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Description

�[0001] Le sujet de cette invention est un agencement
de moteur comprenant entre autres un alternateur.
�[0002] Il est classique de monter les alternateurs sur
les carters de cylindres, par exemple en pourvoyant
ceux-�ci de pattes sur lesquelles on installe des oreillettes
établies autour de l’alternateur. Des perçages des
oreillettes sont alignés avec des perçages des patt es,
et des vis de boulons sont engagées dans les aligne-
ments de perçages pour maintenir les oreillettes sur les
pattes.
�[0003] Une recherche permanente dans l’automobile
est de réduire l’encombrement des appareillages comme
le moteur et les équipements connexes. Ici, on cherche
à placer l’alternateur de façon qu’il saille le moins possi-
ble du moteur et laisse donc un volume environnant libre
plus grand. Un obstacle apparaît toutefois, qui est la dis-
tribution.
�[0004] Dans la conception traditionnelle représentée
aux figures 1 et 2, un carter de distribution 1 sensiblement
en forme de couvercle est posé sur le carter de cylindre
2 afin de délimiter avec lui un logement 3 abritant des
éléments de distribution 4. L’alternateur porte la référen-
ce 5, les oreillettes la référence 6, la patte du carter de
cylindres 2 la référence 7 et le boulon la référence 8.
�[0005] Le logement 3 doit posséder une largeur suffi-
sante pour contenir les éléments de distribution 4. De
plus, le carter de distribution 1 doit posséder ce qu’on
appelle un trottoir d’étanchéité 9, c’est-�à-�dire une portion
d’appui sur le carter de cylindre 2, de largeur suffisante.
Or comme le logement 4 s’étend jusqu’à la patte 7, le
trottoir d’étanchéité 9 déborde sur celle- �ci et vient à proxi-
mité d’une des oreillettes 6. Les possibilités de déplacer
l’alternateur 5 contre le moteur sont donc limitées.
�[0006] L’invention est perfectionnée par ce qu’elle évi-
te la difficulté technique mentionnée ci-�dessus. Sous sa
forme plus générale, elle concernera un agencement de
moteur comprenant un carter de cylindres, un carter de
distribution, le carter de cylindres et le carter de distribu-
tion formant ensemble un logement d’éléments de dis-
tribution, et un alternateur attaché au carter de cylindres,
caractérisé en ce que l’alternateur est aussi attaché au
carter de distribution.
�[0007] L’invention sera complètement décrite au
moyen des figures 1, 2, 3 et 4 qui illustrent respective-
ment une conception antérieure pour les deux premières
et la conception de l’invention pour les deux dernières.
�[0008] Les proportions du carter de cylindres, mainte-
nant 12, et du carter de distribution, maintenant 11, sont
à présent modifiées : le carter de distribution 11 com-
prend maintenant, outre un couvercle 13, un bord 14 de
hauteur relativement importantes s’étendant jusqu’à un
plan de jonction au carter de cylindres 12 environ jusqu’à
mi- �profondeur du logement 3, qui reste inchangé. En
conséquence, le carter de cylindres 12 est plus court.
Cela concerne aussi la patte 7 : les oreillettes 6 de l’al-
ternateur 5 entourent maintenant un fragment de patte

15 appartenant au carter de cylindres 12, mais aussi un
fragment de patte 16 appartenant au carter de distribu-
tion 11 et plus précisément à son bord 14. Le trottoir
d’étanchéité 17 entre les carters 11 et 12 s’étend donc,
près de l’alternateur 5, dans la patte 7, ce qui permet
d’exécuter un redan 18 dans le couvercle 13 et d’appro-
cher l’alternateur 5 du moteur. La très légère réduction
du volume du logement 3 consécutive à l’approche d’une
des oreillettes 6 n’est pas à craindre dans une région où
il est vide.
�[0009] On remarquera enfin que l’accroissement du
volume du carter de distribution 11 corrélé à une dimi-
nution du volume du carter du cylindre 12 diminue de
façon avantageuse la masse totale du moteur, puisque
le premier est en aluminium et le second en fonte.

Revendications

1. Agencement de moteur comprenant un carter de cy-
lindres (12) , un carter de distribution (11), le carter
de cylindres et le carter de distribution forment en-
semble un logement (3) d’éléments de distribution
(4) , et un alternateur (5) attaché au carter de cylin-
dres, caractérisé en ce que  l’alternateur est aussi
attaché au carter de distribution.

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que  le carter de distribution et le carter de
cylindres forment ensemble une patte (7 : 15, 16)
qui est traversée par une vis traversant aussi des
oreillettes (6) de l’alternateur (5) entre lesquelles la
patte est disposée.

3. Agencement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que  le carter de
distribution et le carter de cylindres se joignent par
un plan s’étendant sensiblement à mi-�profondeur du
logement.

Claims

1. Engine arrangement including a cylinder block (12),
a timing gear cover (11), the cylinder block and the
timing gear cover forming together a housing (3) for
timing gear components (4), and an alternator (5)
attached to the cylinder block, characterized in that
the generator is also attached to the timing gear cov-
er.

2. Arrangement according to Claim 1, characterized
in that the timing gear cover and the cylinder block
form together a mounting bracket (7: 15, 16) which
is passed through by a bolt passing also through the
lugs (6) of the generator (5) between which the
mounting bracket is positioned.
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3. Arrangement according to Claim 1 or 2, character-
ized in that the timing gear cover and the cylinder
block are joined by a flat surface lying essentially at
mid-�depth of the housing.

Patentansprüche

1. Motoranordnung, die ein Zylindergehäuse (12), ein
Verteilergehäuse (11), wobei das Zylindergehäuse
und das Verteilergehäuse zusammen einen Sitz (3)
von Verteilerelementen (4) bilden, und einen an dem
Zylindergehäuse befestigten Generator (5) aufweist,
dadurch gekennzeichnet, dass der Generator
auch an dem Verteilergehäuse befestigt ist.

2. Anordnung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Verteilergehäuse und das Zy-
lindergehäuse zusammen eine Klammer (7 : 15, 16)
bilden, welche von einer Schraube durchquert wird,
die auch Ösen (6) des Generators (5) durchquert,
zwischen denen die Klammer angeordnet ist.

3. Anordnung nach einem der Ansprüche 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass das Verteilerge-
häuse und das Zylindergehäuse durch eine Ebene
verbunden sind, die sich im Wesentlichen in der hal-
ben Tiefe des Sitzes erstreckt.
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